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(54) Joint d’étanchéité pour profilé en matière plastique, son procédé et son dispositif de pose

(57) Joint d'étanchéité pour profilé de menuiserie en
thermoplastique, ce joint (10) étant réalisé en une ou
plusieurs matières appropriées quelconques et étant

fixé sur une surface (16) du profilé (12) par l'intermédiai-
re d'une couche (22) d'une matière thermoplastique
compatible avec celle du profilé et permettant d'assurer
la fixation du joint sur le profilé par soudure.



EP 0 978 623 A1

2

5

10

15

20

25

30

35

40

45

50

55

Description

[0001] L'invention concerne un joint d'étanchéité pour
un profilé en matière plastique, en particulier de menui-
serie, ainsi que le procédé et le dispositif de pose de ce
joint.
[0002] De façon traditionnelle, les joints d'étanchéité
des profilés de menuiserie en matière plastique telle que
du PVC (qui sont destinés par exemple à former des
cadres de fenêtres, de portes-fenêtres, etc.), sont posés
par emboîtement sur les profilés après la formation des
cadres, de façon manuelle ou plus ou moins automati-
sée selon les cas.
[0003] Pour éviter ces opérations de pose de joints, il
a déjà été proposé de fabriquer les profilés avec les
joints d'étanchéité, soit par coextrusion du profilé et du
joint d'étanchéité, soit d'abord par extrusion du profilé,
puis par extrusion du joint sur le profilé, mais ces tech-
niques nécessitent des investissements lourds et sont
limitées à l'utilisation de matières plastiques chimique-
ment compatibles pour les profilés et les joints. En outre,
elles ne sont pas utilisables quand les géométries des
joints sont complexes et elles ne permettent ni d'utiliser
des joints formés de plusieurs matières, ni de poser plu-
sieurs joints sur le même profilé.
[0004] La présente invention a essentiellement pour
but de combiner les avantages de ces techniques con-
nues tout en évitant leurs inconvénients.
[0005] Elle a pour objet un joint d'étanchéité qui puis-
se être posé et fixé automatiquement sur un profilé en
matière plastique et qui soit moins encombrant et moins
coûteux que les joints de la technique antérieure.
[0006] Elle a également pour objet un procédé et un
dispositif de pose de ce joint, qui nécessitent un inves-
tissement minime et qui permettent la pose et la fixation
sur un profilé d'un ou de plusieurs joints réalisés en plu-
sieurs matières.
[0007] Elle propose à cet effet un joint d'étanchéité
pour profilé en matière thermoplastique, tel par exemple
qu'un profilé de menuiserie, caractérisé en ce qu'il com-
prend sur sa surface de contact avec le profilé, une cou-
che d'une matière thermoplastique compatible avec cel-
le du profilé et destinée à assurer la fixation du joint sur
le profilé par soudure.
[0008] Elle propose également un procédé de pose
d'au moins un joint tel que défini précédemment, carac-
térisé en ce qu'il consiste à chauffer la couche de ther-
moplastique du joint et la surface correspondante du
profilé jusqu'à atteindre au moins la température de ra-
mollissement de ladite couche, à les appliquer à pres-
sion l'une sur l'autre et à laisser refroidir pour fixer le
joint sur le profilé par soudure.
[0009] Avantageusement, le chauffage de ladite cou-
che de thermoplastique et de ladite surface du profilé
est réalisé par soufflage d'air chaud.
[0010] L'invention propose également un dispositif de
pose d'au moins un joint tel que défini précédemment,
comprenant des moyens de guidage du joint et du pro-

filé, permettant d'amener le joint en position voulue sur
le profilé, et des moyens de déplacement relatif du joint
et du profilé par rapport aux moyens de guidage, carac-
térisé en ce qu'il comprend des moyens de chauffage
de la couche de thermoplastique du joint et de la surface
correspondante du profilé à des températures voisines
de leurs températures de ramollissement, et des
moyens d'application du joint à pression sur le profilé,
agencés immédiatement en aval des moyens de chauf-
fage par rapport au sens du déplacement relatif du joint
et du profilé.
[0011] Avantageusement, les moyens de chauffage
comprennent un générateur d'air chaud, des moyens de
mise en vitesse de l'air chaud et des conduits de pas-
sage d'air chaud débouchant sur les trajets de la couche
de matière thermoplastique du joint et de la surface cor-
respondante du profilé, ces conduits de passage d'air
étant de préférence intégrés aux moyens de guidage du
joint.
[0012] Il en résulte un certain nombre d'avantages
que l'on ne pouvait obtenir dans la technique
antérieure :

- les investissements nécessaires sont très inférieurs
à ceux de la coextrusion ou de l'extrusion succes-
sive du profilé et du joint,

- on peut utiliser pour les joints des matières différen-
tes de celle du profilé,

- on peut utiliser des joints et des profilés ayant des
géométries plus complexes,

- l'encombrement du dispositif selon l'invention est
minimal sur la ligne de fabrication,

- les joints d'étanchéité ont en section une surface
plus faible et un coût moindre.

[0013] D'une manière générale, la liaison entre le joint
d'étanchéité et le profilé peut être soit "cohésive", soit
pelable". Dans le cas d'une liaison "cohésive" le joint
d'étanchéité et le profilé ne peuvent pas être séparés
l'un de l'autre sans entraîner un arrachement de matiè-
re, alors que dans le cas d'une liaison "pelable", on peut
démonter les joints à des fins de réparation ou de recy-
clage de matière. Cette différence de liaison est obtenue
par un réglage approprié de la température et/ou du dé-
bit de l'air de chauffage.
[0014] L'invention permet donc de combiner les avan-
tages des techniques traditionnelles de pose de joint par
emboîtement sur des profilés et des techniques de
coextrusion ou d'extrusion successive, tout en évitant
leurs inconvénients respectifs.
[0015] D'autres caractéristiques, détails et avantages
de l'invention apparaîtront à la lecture de la description
qui suit, faite à titre d'exemple en référence aux dessins
annexés dans lesquels :

- les figures 1 et 2 sont des vues schématiques en
coupe transversale, à grande échelle, de joints se-
lon l'invention, posés sur des profilés ;
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- la figure 3 est une vue schématique d'une installa-
tion de fabrication de profilé et de pose d'au moins
un joint selon l'invention ;

- la figure 4 est une vue schématique, à plus grande
échelle, du dispositif de pose selon l'invention.

[0016] On se réfère d'abord à la figure 1, où l'on a re-
présenté, en coupe transversale et à grande échelle, un
joint d'étanchéité 10 selon l'invention, posé sur un profilé
12 en thermoplastique, destiné par exemple à former
un cadre de fenêtre.
[0017] Le joint 10 a une section transversale approxi-
mativement en U ou en V qui comporte une base 14
destinée à être fixée sur une surface correspondante 16
du profilé, et deux branches latérales 18, 20 formant lè-
vres d'étanchéité, destinées à coopérer avec un vitrage
non représenté.
[0018] Ce joint 10 est fixé sur la surface 16 du profilé
12 par l'intermédiaire d'une couche mince 22 d'une ma-
tière thermoplastique compatible avec celle du profilé
12 pour assurer une fixation du joint 10 par soudure sur
le profilé 12.
[0019] Dans un exemple de réalisation de l'invention,
le profilé est en PVC et la base 14 du joint 10 et la lèvre
d'étanchéité 20 sont formées d'une même matière, par
exemple un PVC relativement rigide, tandis que l'autre
lèvre d'étanchéité 18 est en un PVC souple ou, en va-
riante, en un élastomère (par exemple un élastomère
thermoplastique), la couche mince 22 étant en une ma-
tière thermoplastique tel un copolymère éthylène-acé-
tate de vinyle (EVA) par exemple ou un produit analo-
gue.
[0020] La compatibilité de la matière de la couche 22
avec le PVC permet d'assurer une fixation de cette cou-
che sur le PVC par soudure, la couche 22 étant fixée
sur le PVC par liaison chimique.
[0021] Dans des variantes de réalisation du joint, la
base 14 et la lèvre 20 peuvent être en d'autres matières
thermoplastiques, en élastomère, en élastomère ther-
moplastique, etc., la matière de la couche 22 étant dé-
terminée pour offrir une compatibilité avec la matière du
profilé et celle de la base du joint.
[0022] Dans la variante de réalisation de la figure 2,
le joint selon l'invention diffère de celui de la figure 1 en
ce que les lèvres d'étanchéité 18, 20 sont remplacées
par un profilé 21 à section sensiblement en U, réalisé
par exemple en élastomère et relié à la base 14 du joint
par les extrémités des branches parallèles de sa section
en U.
[0023] Dans les exemples des figures 1 et 2, le joint
selon l'invention est posé à la place d'un joint traditionnel
monté par emboîtement à force dans une rainure 24 en
queue d'aronde du profilé 12 et qui comprenait donc un
talon destiné à être emboîté dans la rainure 24 du pro-
filé, deux rebords longitudinaux s'appliquant sur les
bords de la rainure 24 et correspondant chacun approxi-
mativement à la base 14 du joint selon l'invention, et des
lèvres d'étanchéité formées sur ces rebords et desti-

nées à coopérer avec le vitrage.
[0024] La dimension transversale du joint selon l'in-
vention est donc deux à trois fois moins importante que
celle de ce joint traditionnel, ce qui permet un gain no-
table sur le prix de revient du joint et de réduire son en-
combrement de moitié. De plus, le profilé peut être sim-
plifié par suppression de la rainure 24, ce qui permet un
gain d'environ 3 à 5 pour cent sur la section de ce profilé.

[0025] On se réfère maintenant à la figure 3 qui repré-
sente schématiquement les composants essentiels
d'une installation de fabrication de profilé et de pose de
joint selon l'invention.
[0026] Cette installation comprend successivement
un poste 26 d'extrusion d'un profilé 12 en PVC, des
moyens 28 de conformation de ce profilé, un dispositif
30 de pose d'un joint selon l'invention sur le profilé 12,
un bac de refroidissement 32, un convoyeur à rouleaux
34 et des moyens 36 de tirage et de coupe du profilé à
longueur.
[0027] Le dispositif 30 de pose de joint, dont une par-
tie essentielle est représentée plus en détail en figure
4, est entièrement modulaire et adaptable pour permet-
tre la pose des joints dans n'importe quelle position sur
les profilés, quelles que soient les formes et les dimen-
sions des profilés.
[0028] Il comprend des moyens 38 d'alimentation en
joint d'étanchéité (tels qu'un touret monté sur un dévi-
doir motorisé) et des moyens de chauffage du profilé 12
et du joint 10, ces moyens de chauffage comprenant de
préférence un générateur 40 d'air chaud associé à une
soufflante ou analogue 42 pour produire un débit d'air
chaud à température suffisamment élevée pour permet-
tre un chauffage rapide des surfaces de contact du joint
et du profilé en vue de la fixation du joint sur le profilé
par soudure.
[0029] Plus précisément, le dispositif 30 selon l'inven-
tion comprend (figure 4) des moyens 44 de guidage
transversal du profilé 12 et des moyens de guidage et
de déplacement du joint 10, les moyens 44 comprenant
par exemple des rouleaux 46 dont au moins certains
sont motorisés et qui sont agencés par paires pour ap-
pliquer à pression le joint 10 sur l'endroit voulu du profilé
12. Immédiatement en amont des moyens 44 par rap-
port au sens 48 de déplacement du joint 10 et du profilé
12 sont agencés des moyens 50 de guidage du joint 10,
solidaires du corps des moyens 44 et comprenant un
canal 52 orienté vers l'entrée des moyens 44 pour orien-
ter le joint 10 et le guider jusqu'à l'endroit voulu sur le
profilé 12, ce canal 52 ayant une section transversale
conjuguée de celle du joint 10.
[0030] Des conduits 54 de passage d'air chaud, ali-
mentés par la soufflante 42, sont formés dans les
moyens 50 de guidage du joint 10 pour délivrer un débit
d'air chaud sur la face du joint 10 portant la couche 22
de matière compatible avec la matière du profilé 12 et
sur la surface correspondante 16 de ce profilé, afin de
chauffer la matière du profilé et la matière de la couche
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22 jusqu'au voisinage de leurs températures respecti-
ves de ramollissement.
[0031] Pour cela, les conduits 54 de passage d'air
chaud dans les moyens de guidage 50 comprennent
une sortie 56 dirigée sur la couche 22 du joint 10 juste
avant l'entrée de celui-ci dans le canal 52, éventuelle-
ment une sortie 58 dirigée sur la surface 16 du profilé
12 en amont des moyens 44, et une sortie 60 dirigée
sur cette surface 16 du profilé 12, immédiatement en
amont de sa zone de contact avec la couche 22 de ma-
tière thermoplastique du joint 10.
[0032] En variante, les sorties 58 et 60 d'air chaud
peuvent déboucher dans une rainure longitudinale 62
des moyens de guidage 50, cette rainure longitudinale
débouchant sur la surface 16 du profilé 12 pour la chauf-
fer sur une certaine longueur avant la pose du joint 10.
[0033] Les températures de ramollissement de la ma-
tière du profilé 12 (en PVC) et de celle de la couche 22
(en EVA) étant assez différentes, par exemple de l'ordre
de 110 à 130°C pour le profilé 12 et de 80°C pour la
couche 22, il est nécessaire de chauffer plus fortement
la surface 16 du profilé 12, d'autant plus que la masse
du profilé est très supérieure à celle du joint 10, ce qui
peut se faire en réglant de façon différente les débits
d'air chaud qui sont dirigés respectivement sur la surfa-
ce 16 du profilé et sur la couche 22 du joint.
[0034] La surface 16 du profilé et la couche 22 du
joint, portées à leurs températures de ramollissement,
sont appliquées à pression l'une sur l'autre par les rou-
leaux ou galets 46, pour réaliser une soudure du joint
10 sur le profilé 12.
[0035] Comme la matière du profilé 12 et celle de la
couche 22 sont chauffées à des températures inférieu-
res à leurs températures de fusion, la soudure par
liaison chimique du joint 10 sur le profilé 12 n'est pas
totale. Concrètement, en fonction des réglages de la
température et/ou du débit d'air chaud, la liaison chimi-
que est plus ou moins forte. Dans le cas d'une liaison
chimique suffisante mais pas trop forte ou liaison dite
"pelable", il est ultérieurement possible de retirer ou de
démonter le joint 10 par pelage à froid, par exemple à
des fins de rénovation de la menuiserie ou à des fins de
recyclage des matières constitutives du joint et du pro-
filé (le recyclage nécessitant la séparation des matières
différentes).
[0036] Pour fixer les idées, on indiquera à titre
d'exemple que le joint 10 peut avoir une largeur ou di-
mension transversale de 1 à 10 mm sachant qu'un mê-
me profilé 12 peut recevoir un ou plusieurs joints, que
l'épaisseur de la couche 22 est d'environ 0,1-0,2 mm,
que l'air chaud assurant le chauffage des surfaces de
contact du profilé et du joint est produit par le générateur
40 à une température d'environ 300-400°C, que la souf-
flante 42 produit un débit d'air chaud de 150-400 litres/
mn environ à une pression relative de 0,2-0,3 bar envi-
ron, pour chauffer la surface 16 du profilé 12 et la couche
22 du joint 10 à des températures de l'ordre de
110-130°C et de 80°C environ, respectivement.

[0037] Les débits d'air chaud aux différentes sorties
56, 58 et 60 peuvent être ajustés par réglage d'un débit
de fuite, par exemple au moyen d'un gicleur approprié
monté dans un orifice (non représenté) de sortie d'air
chaud prévu dans les moyens de guidage 50.
[0038] Le chauffage de la surface 16 du profilé peut
être réalisé de façon discontinue par les sorties d'air
chaud 58 et 60 (pour un préchauffage et un chauffage
complémentaire de cette surface) ou de façon continue
par la rainure 62, sur une certaine longueur jusqu'au
point d'application du joint 10. De même, le chauffage
de la couche 22 du joint 10 peut être réalisé de façon
discontinue comme représenté en figure 3 ou continue,
sur une courte longueur en amont du point d'application
du joint 10 sur le profilé.
[0039] La surface 16 du profilé qui reçoit le joint 10
peut être plane et lisse, mais elle est de préférence ren-
due rugueuse, par exemple striée au moyen d'un peigne
en acier incorporé au dispositif 30 ou par tout autre
moyen approprié, pour améliorer la fixation du joint 10.
[0040] En se reportant à nouveau à la figure 3 qui dé-
crit schématiquement une installation de fabrication de
profilé et de pose d'au moins un joint, il est important de
noter que ce procédé se déroule en continu et intègre
l'extrusion du profilé 12 et la pose d'au moins un joint
d'étanchéité 10 sur ce profilé.
[0041] En outre, il est possible de prévoir une adap-
tation de la température et/ou du débit d'air pour définir
des surfaces de fixation différentes d'une part, et de te-
nir compte de différentes vitesses d'extrusion des pro-
filés 12 d'autre part.
[0042] D'une manière générale, le procédé selon l'in-
vention peut être utilisé pour la fixation d'un ou plusieurs
joints d'étanchéité 10 sur un même profilé 12, le dispo-
sitif de pose étant adapté en conséquence.
[0043] Comme déjà indiqué, le joint 10 peut être réa-
lisé en une ou plusieurs matières différentes de celle du
profilé et non compatibles avec celle-ci, par exemple en
matière plastique et/ou en élastomère. Il est avantageu-
sement fabriqué par co-extrusion ou par extrusions suc-
cessives des différentes matières.
[0044] Dans la description qui a précédé, on a consi-
déré que la fixation par soudage entre la couche 22 du
joint 10 et le profilé 12 était obtenue en portant la tem-
pérature de ces deux éléments au voisinage de leurs
températures respectives de ramollissement.
[0045] Dans le cadre de la présente invention, la fixa-
tion peut être également obtenue en ramollissant que
la couche 22 du joint 10, le profilé 12 étant simplement
chauffé sans atteindre nécessairement sa température
de ramollissement.

Revendications

1. Joint d'étanchéité pour profilé en matière thermo-
plastique, tel par exemple qu'un profilé de menui-
serie, caractérisé en ce qu'il comprend sur sa sur-
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face de contact avec le profilé (12), une couche (22)
d'une matière thermoplastique compatible avec cel-
le du profilé et destinée à assurer la fixation du joint
(10) sur le profilé (12) par soudure.

2. Joint selon la revendication 1, caractérisé en ce que
le profilé (12) est en PVC, et la couche (22) de ther-
moplastique est en copolymère éthylène-acétate
de vinyle ou un produit similaire.

3. Joint selon la revendication 1 ou 2, caractérisé en
ce qu'il est réalisé essentiellement en matière plas-
tique, thermoplastique et/ou en élastomère.

4. Procédé de pose d'au moins un joint selon l'une
quelconque des revendications 1 à 3, caractérisé
en ce qu'il consiste à chauffer ladite couche (22) de
thermoplastique du joint et la surface correspon-
dante (16) du profilé jusqu'à atteindre au moins la
température de ramollissement de la couche (22),
à les appliquer à pression l'une sur l'autre et à lais-
ser refroidir pour fixer le joint sur le profilé par sou-
dure.

5. Procédé selon la revendication 4, caractérisé en ce
qu'il consiste à chauffer ladite couche (22) de ther-
moplastique et ladite surface (16) du profilé par
soufflage d'air chaud.

6. Procédé selon la revendication 5, caractérisé en ce
qu'il consiste à diriger l'air chaud sur plusieurs
points du joint et du profilé pour réaliser un pré-
chauffage de ladite couche (22) de thermoplastique
du joint et de ladite surface (16) du profilé avant leur
mise en contact, puis un chauffage complémentaire
de cette couche (22) et de cette surface (16) au mo-
ment de leur mise en contact.

7. Procédé selon l'une des revendications 4 à 6, ca-
ractérisé en ce qu'il consiste à chauffer la couche
thermoplastique (22) du joint et la surface corres-
pondante (16) du profilé à des températures diffé-
rentes.

8. Procédé selon l'une quelconque des revendications
4 à 7, caractérisé en ce qu'il consiste à régler la tem-
pérature de chauffage et/ou le débit d'air pour ob-
tenir une fixation telle que ladite couche (22) de
thermoplastique du joint puisse être ensuite enle-
vée.

9. Procédé selon l'une quelconque des revendications
4 à 8, caractérisé en ce que le profilé (12) est fabri-
qué par extrusion, et en ce que l'opération de pose
d'au moins un joint (10) sur le profilé (12) s'effectue
en continu avec l'opération d'extrusion.

10. Procédé selon la revendication 9, caractérisé en ce

qu'il consiste à régler la température de chauffage
et/ou le débit d'air en fonction de la vitesse d'extru-
sion du profilé (12).

11. Dispositif de pose d'au moins un joint d'étanchéité
selon l'une des revendications 1 à 3, comprenant
des moyens de guidage du joint (10) et du profilé
(12), permettant d'amener le joint en position voulue
sur le profilé, et des moyens (44) de déplacement
relatif du joint et du profilé par rapport aux moyens
de guidage, caractérisé en ce qu'il comprend des
moyens (40, 42) de chauffage de la couche (22) de
thermoplastique du joint et de la surface correspon-
dante (16) du profilé à des températures voisines
de leurs températures de ramollissement, et des
moyens (46) d'application du joint à pression sur le
profilé, agencés immédiatement en aval des
moyens de chauffage par rapport au sens du dépla-
cement relatif du joint et du profilé.

12. Dispositif selon la revendication 11, caractérisé en
ce que les moyens de chauffage comprennent un
générateur d'air chaud (40), des moyens (42) de mi-
se en vitesse de l'air chaud et des conduits (54, 56,
58, 60) de passage de l'air chaud débouchant sur
les trajets de la couche (22) de thermoplastique du
joint et de la surface correspondante (16) du profilé.

13. Dispositif selon la revendication 12, caractérisé en
ce que les conduits précités sont intégrés à des
moyens (50) de guidage du joint.

14. Dispositif selon la revendication 12 ou 13, caracté-
risé en ce que les conduits de passage d'air chaud
comprennent au moins une sortie (56) débouchant
sur le trajet de la couche de thermoplastique (22)
du joint et au moins deux sorties (58, 60) débou-
chant sur le trajet de la surface correspondante (16)
du profilé, pour le préchauffage et le chauffage com-
plémentaire de cette surface.

15. Dispositif selon la revendication 14, caractérisé en
ce que les sorties d'air chaud débouchant sur le tra-
jet de ladite surface (16) du profilé sont réunies par
une rainure (62) pour le chauffage continu de ladite
surface (16) du profilé sur une longueur prédéter-
minée.

16. Dispositif selon l'une des revendications 11 à 15,
caractérisé en ce qu'il comprend des moyens pour
rendre rugueuse la surface (16) du profilé qui reçoit
le joint.

17. Dispositif selon l'une quelconque des revendica-
tions 11 à 16, caractérisé en ce que le profilé (12)
est fabriqué par extrusion, et en ce que le poste
d'extrusion (26) est situé en amont du dispositif de
pose pour extruder le profilé (12) et y poser au

7 8
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moins un joint (10) d'une manière continue.

18. Dispositif selon l'une des revendications 11 à 17,
caractérisé en ce qu'il est adaptable à toutes les for-
mes et dimensions de profilé et permet la pose des
joints dans n'importe quelle position sur les profilés.
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